
La « Formation aux règles d’hygiène et salubrité destinées aux professionnels du tatouage-Perçage corporel-Maquillage permanent » est 
obligatoire pour la pratique du maquillage permanent, du tatouage, du piercing et valable 5 ans.

Elle répond aux exigences de l’arrêté du 5 mars 2024 concernant la formation des personnes pratiquant le tatouage, le perçage et le maquillage permanent.

 Le centre FormaBelle est habilité à dispenser cette formation grâce à l’agrément obtenu auprès de l’Agence Régionale de Santé (ARS). La formation en 
hygiène et salubrité est composée de différents modules répartis sur 3 jours alliant théorie et mises en situation, suivis d’un examen de certification pour 
habilitation auprès de l’ARS, en vue d’une réflexion pratico-pratique concernant les gestes et comportements dans le respect de l’hygiène, pour les domaines 

de la dermopigmentation, du tatouage et du perçage.

Prérequis : être majeur, parler et comprendre le français.

PROGRAMME
Unité 1 :

• Rappel des réglementations et des normes relatives au tatouage 
à la dermopigmentation et au perçage corporel.

• Rappel de la vigilance relative aux produits de tatouage et des 
recommandations existantes dans le champ du tatouage, de la 
dermopigentation et du perçage corporel.

Unité 2  :

• Généralités d’anatomie et de physiologie de la peau et des 
muqueuses et notamment la cicatrisation.

Unité 3 :

• Règles d’hygiène en lien avec le contenu de l’arrêté prévu par 
l’article R. 1311-4 du code de la santé publique.

Unité 4  :

• Contre indications et interdiction, pour la réalisation d’un acte 
dans la vie professionnelle et généralités sur le risque infectieux 
et allergique y compris les agents infectieux responsables des 
complications liées aux différentes actes.

Unité 5 :

• Stérilisation et désinfection. Enregistrements des processus et 
traçabilité des dispositifs utilisés.

Unité 6 :

• Règles de protection du travailleur, et notamment les accidents 
infectieux par transmission sanguine et les obligations et recom-
mandations vaccinales.

Unité 7 :

• Achat et gestion du matériel (choix du conditionnement pour 
une meilleure gestion des stocks et conservation des preuves 
d’achat).

• Utilisation du matériel (conservation et traçabilité)

• Elimination des déchets

Unité 8 :

• Exigences relatives aux différents espaces de travail et au mobi-
lier (nettoyage et désinfection).

Unité 9 :

• Procédures d’asepsie pour un geste de tatouage ou de perçage.

• Mise en pratique

• Débriefing / Questions & Réponses

Validité 5 ans

Validation
21H de formation

Examen de certification validé

Habilitation
envoyée par l’ARS

Maîtrise des 
gestes d’hygiène
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HYGIÈNE ET SALUBRITÉ

DURÉE 3 JOURS DURÉE 3 JOURS

€ 390 € TTCTARIF (particulier) € 349 € à 
450 € TTC

TARIF (particulier)

€ 90 €Acompte inscription

Montpell ier Autres vi l les

Matériel
mis à disposition

Professionnel : 
prise en charge à 100 % 

(nous consulter)14stagiaires
maximum
par session

Formations
tous les mois

Formation également disponible à Marseille, Lyon, Bordeaux, Toulouse, Strasbourg, Paris, Nice, 
Nantes, Lille, Rouen, Tours, Metz, Rennes, Clermont-Ferrand, Avignon, Grenoble, Dijon, …
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https://www.youtube.com/watch?v=_Az443z9W0g


OBJECTIFS PEDAGOGIQUES SPECIFIQUES
(référentiel de compétences)

• Unité 1 : – connaitre et mettre en oeuvre la réglementation relative au tatouage par effraction cutanée et au perçage corporel, notamment 
exécuter les formalités déclaratives obligatoires; – connaitre et mettre en oeuvre les normes concernant les bijoux de perçage corporel et la régle-
mentation européenne relative aux substances contenues dans les encres de tatouage et de maquillage permanent afin de garantir que seuls des 
encres et les autres mélanges utilisés pour le tatouage et des bijoux de perçage corporel conformes seront utilisés au cours de l’activité profession-
nelle; – connaitre et mettre en oeuvre les grands principes de la réglementation (dont la réglementation nationale, la norme relative au tatouage 
référence NF EN 17169) concernant les équipements et consommables utilisés, en particulier les dispositifs médicaux et mettre en place l’organisa-
tion adaptée pour garantir la traçabilité des dispositifs utilisés; – connaitre et mettre en oeuvre les recommandations et les normes existantes dans 
le champ du tatouage et du perçage corporel.

 
• Unité 2 : – comprendre et mettre en oeuvre les connaissances théoriques et pratiques de l’anatomie et la physiologie de la peau et des mu-

queuses concernées par le tatouage et le perçage corporel avant, pendant et après l’acte de tatouage ou de perçage pour minimiser les risques 
liés à la cicatrisation; – suivre le mécanisme de cicatrisation dans ses différentes phases après l’acte de tatouage ou de perçage corporel et 
dispenser des conseils d’hygiène et d’antisepsie adaptés à la personne sur laquelle l’acte est effectué.

•  Unité 3 : – comprendre le risque infectieux inhérent à un tatouage ou un perçage corporel au regard de la flore microbienne cutanée et des 
muqueuses de l’individu et de la relation entre l’être humain et sa flore cutanée afin d’agir au mieux pour limiter le risque infectieux pour la 
personne sur laquelle l’acte est effectué; – comprendre le risque infectieux inhérent à un tatouage ou un perçage corporel au regard du risque de 
contamination croisée (entre deux clients, ou entre le professionnel et le client).

 
• Unité 4 : – connaître les interdictions et les contre-indications qui ne permettent pas la pratique professionnelle du tatouage et du perçage corpo-

rel; – appliquer les procédures de prévention adaptées pour maîtriser les risques infectieux et allergiques liés à un tatouage ou un perçage corpo-
rel pour la personne sur laquelle l’acte est effectué, par la mise en oeuvre des connaissances théoriques et pratiques relatives à ces risques lors des 
actes de tatouage et de perçage corporel; – maitriser les risques liés à la réalisation de l’acte et dispenser en français l’information au client par 
la mise en oeuvre des connaissances théoriques et pratiques des facteurs de risques, des précautions, des contre- indications liés à cet acte et des 
précautions à respecter et les soins à réaliser dans les jours suivant l’acte. – maitriser le risque infectieux en mettant en oeuvre les connaissances 
théoriques et pratiques sur les modes de transmission des infections; – détecter les éventuelles complications allergiques ou infectieuses à la suite 
d’un acte de tatouage ou de perçage corporel et dispenser en français des conseils concernant la prise en charge, et orienter immédiatement le 
client vers un professionnel de santé; – déclarer un effet indésirable en mettant en oeuvre les connaissances théoriques et pratiques relatives aux 
systèmes de vigilance sur les produits et substances.

•  Unité 5 : – garantir que le matériel pénétrant la barrière cutanée ou muqueuse est stérile et à usage unique et que le matériel entrant en contact 
avec la peau ou la muqueuse du client et les supports directs de ce matériel (cartouche d’aiguille, buse, grip et tube) sont soit stériles et à usage 
unique, soit stérilisés avant chaque utilisation avec un processus validé; – traiter les matériels et instruments en choisissant les méthodes de traite-
ment adaptées à leur nature et leur usage (pré-désinfection, nettoyage, désinfection et stérilisation); – nettoyer et désinfecter du matériel réutilisable 
thermosensible ou ne nécessitant pas de stérilisation en mettant en oeuvre les connaissances théoriques et pratiques de nettoyage et désinfection 
de ce type de matériel; – maitriser le processus de stérilisation du matériel et des instruments en mettant en oeuvre les connaissances théoriques et 
pratiques relatives à la stérilisation, au conditionnement préservant la stérilité du produit (norme EN ISO 11607-1), à la maintenance des disposi-
tifs utilisés, et au contrôle de la stérilisation et l’intégrité de l’emballage. Connaitre et appliquer les exigences relatives aux stérilisateurs à vapeur et 
notamment les normes EN 13060 et EN ISO 17655-1; – assurer la traçabilité des procédures et des dispositifs utilisés.

• Unité 6 : Maitriser le risque infectieux et les risques de complication pour le professionnel exerçant l’acte de tatouage ou perçage corporel 
notamment en: – appliquant les principes et procédures de prévention des infections adaptées des précautions standard d’hygiène hospitalières; – 
appliquant les procédures d’hygiène des mains; – utilisant les équipements de protection individuels (EPI) et les protections respiratoires; – connais-
sant les risques liés aux accidents d’exposition au sang (AES) et en adoptant la conduite à tenir en cas d’AES; – connaissant les recommandations 
relatives à la vaccination contre les hépatites.

•  Unité 7 : – connaitre et appliquer l’état de l’art en matière d’achat du matériel (choix du conditionnement, conservation des preuves d’achat, 
etc.) et de son utilisation (conditions de stockage et de conservation, gestion des stocks, date limite d’utilisation, instruction d’utilisation, traçabilité, 
y compris la traçabilité de la date d’ouverture du conditionnement); – gérer les déchets assimilés aux DASRI en mettant en oeuvre les réglementa-
tions et les procédures de gestion et d’élimination concernées: – choisir les contenants destinés à la récupération des déchets assimilés aux DASRI, 
définir leurs emplacements dans son espace de travail et les utiliser en sécurité; – effectuer un tri de ses déchets en fonction de leur état de conta-
mination, afin de séparer les déchets assimilés aux DASRI des déchets ménagers.

• Unité 8 : – respecter les règles sanitaires pour l’exercice de l’activité professionnelle de tatoueur et de perceur corporel en mettant en oeuvre les 
prérequis en terme de locaux et d’équipements nécessaires (exemple: locaux comprenant une salle exclusivement réservée pour la réalisation de 
ces techniques); – pour permettre l’exercice de l’activité dans de bonnes conditions d’hygiène et faciliter le nettoyage et la désinfection, le local, le 
matériel et le mobilier doivent être adaptés; – appliquer les procédures de nettoyage/désinfection des locaux et espaces de travail.

• Unité 9 : – procéder à la désinfection des surfaces et du mobilier et aux contrôles de stérilisation; – préparer le poste de travail; – préparer le 
matériel adapté, notamment stérile, et l’organiser; – préparer et utiliser du matériel à usage unique et notamment le champ stérile; – effectuer 
une préparation antiseptique de la peau et des muqueuses avant tout acte de tatouage et de perçage corporel en utilisant des produits adaptés: 
– connaitre et choisir les familles d’antiseptiques adaptées à la nature de l’acte et à la zone (peau, muqueuse); – savoir préparer la peau ou la 
muqueuse du client.
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VALIDER LA FORMATION / ÊTRE HABILITÉ

• Effectuer la totalité de la formation : 21 heures.
• Valider les examens théoriques et pratiques après la formation .
• Remise d’une habilitation par l’ARS de région autorisant vos pratiques professionnelles.

L’EXAMEN POUR VALIDER LA FORMATION

• QCM de 40 questions : 30 minutes max.
• Evaluation pratique : 2h par session d’évaluation.
• Obtenir 75% de réussite aux examens théoriques et pratiques pour validation.
• Jury composé d’un formateur cadre hygiéniste et de 2 professionnels du tatouage/dermo et piercing lors de l’examen.

Inscription : 04 67 82 91 76

Vidéo démonstration & CV formateur consultables sur
www.formation-hygiene-salubrite.fr
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